
 
 
Interpella*on du Dauphiné Libéré 
Ar#cle du jeudi 12 mars 2026 
 
Ques&on : Comment souhaitez-vous, dans le mandat à venir, accompagner et 
dynamiser la vie associa&ve et commerciale à Thonon 
 
Réponse : 
Depuis 2023, les associations disposent d’un lieu-ressource avec la 
Maison des associations et du bénévolat, guichet unique pour les 
démarches administratives, la domiciliation et la mise à disposition de 
locaux. Cette réhabilitation d’un bâtiment de 1600m2 -jusque-là sous-
occupé (10%)- a permis de transférer une partie de l’activité de l’espace 
Tully, qui peut désormais accueillir plus de manifestations à vocation 
économique et commerciale, avec une possible extension depuis 
l’acquisition d’un terrain attenant.  
S’agissant de l’activité commerçante, nous avons renforcé l’attractivité 
de la ville en requalifiant des espaces publics, en résorbant des friches 
urbaines et en incitant à la rénovation de plus de 100 façades en cœur de 
ville. Nos animations attirent chaque année près d’un million de visiteurs, 
tous potentiellement consommateurs. 
La fréquentation de nos parcs de stationnement a augmenté depuis 2019 
et nos tarifs demeurent bas en comparaison de villes équivalentes. Le 
contrôle semi-automatique du stationnement a rétabli l’équité entre 
usagers et permis d’augmenter de 70% la rotation des véhicules en 
zones verte et orange. Une évolution accompagnée par une réduction des 
plages payantes (passage à 8h30 et 18h30) et la mise en place du quart 
d’heure gratuit (205 349 tickets en 2025) 
Une nouvelle convention de partenariat sera proposée à l’Union 
commerçante pour que chacun joue son rôle : la ville crée le flux de 
visiteurs, l’association réalise des animations commerciales.  


